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Chaque année, m

on propriétaire doit m
’envoyer un avis de renouvellem

ent de bail. Cet avis précise les changem
ents qu’il 

com
pte y apporter. Il doit le faire au plus tôt 6 m

ois avant la fin du bail, et au plus tard 3 m
ois avant la fin du m

on bail. Trois 
(3) choix sont alors possibles pour m

oi :Je devrai quitter à 
la fin de m

on bail.

LE BON RÉFLEXE
Je n’ai pas reçu m

on avis?
Je ne suis pas certain de com

prendre les étapes?
J’aurais besoin d’accom

pagnem
ent?

3. Je refuse les 
m

odifications 
et je quitte m

on 
logem

ent.

Le bail se 
renouvellera avec 
les m

odifications 
dem

andées par 
la RPA.
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Le bail se 
renouvellera

sans
m

odifications

A. N
e rien

 faire.

B. N
égocier 

avec m
oi

et arriver à 
une entente.

C. O
uvrir 

un dossier 
au TAL.

Les conditions 
négociées 

s’appliqueront au 
renouvellem

ent.

Je contacte m
on CAAP 

pour obtenir de l’inform
ation

 et de l’aide pour la suite!

La RPA a 45 jours 
pour m

’inform
er 

qu’un dossier a été 
ouvert au TAL.

La RPA a 30 jours 
pour réagir. 

Elle a 3 CH
O

IX :

2. Je refuse les 
m

odifications 
et je renouvelle 

m
on bail.
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JE N
’H

ÉSITE PAS 
À CON

TACTER 
M

ON
 CAAP!

1. J’accepte les 
m

odifications 
et je renouvelle 

m
on bail.

Aide-mémoire

EN RÉSIDENCE PRIVÉE
POUR AÎNÉS

Informerg Aiderg Accompagnerg

JANVIER 2026

1 877 767-2227



Partie 1
Ce sont les services qui sont inclus dans le prix du bail 
de base.

Même s’ils ne sont pas chiffrés, ils ont une valeur. Si 
la RPA ne donne pas les services, j’ai des recours au 
Tribunal administratif du logement (TAL).

LE BAIL EN RPA

Mode de paiement
Même si la case est précochée par la résidence, je peux 
négocier. La RPA ne peut pas m’imposer un mode de paiement.

Le paiement par chèque peut être une méthode intéressante; 
elle permet un bon contrôle sur les paiements.

EN CLAIR

Locateur : la RPA        Locataire : moi

BON À SAVOIR
L’Annexe 19 est la grille des services 

qui sont disponibles à la RPA. Ces services 
peuvent être ajoutés à la partie 2 de l’annexe 
6 OU être pris à la carte (pour un usage plus 
ponctuel par exemple). 

À noter que le prix des services à la carte, 
lui, peut être augmenté d’un mois à l’autre, 
car ils ne font pas partie de mon bail.

Si j’ai besoin de services, il est important 
que je détermine la fréquence de leur 
utilisation pour voir la pertinence de les 
ajouter au bail ou non.

L’ANNEXE 6 LE RÈGLEMENT 
D’IMMEUBLE

LE BAIL

1

2 3

C.c.Q = Code civil du Québec
Chaque section du bail réfère aux 
articles de loi pertinents. Ils se 
trouvent au verso des pages du bail. PARTIE 1 DESCRIPTION DÉTAILLÉE DU LOGEMENT, DES ACCESSOIRES, DES DÉPENDANCES

 ET DES SERVICES AUTRES QUE PERSONNELS

TYPE DE RÉSIDENCE

RÉSIDENCE PRIVÉE POUR AÎNÉS OFFRANT
DES SERVICES DESTINÉS :
 à des personnes autonomes 
 à des personnes semi-autonomes 

AUTRE LIEU D'HÉBERGEMENT 
 -  préciser :

DESCRIPTION DES LIEUX ET SERVICES

 logement de  ______  pièces 
 chambre 

 - privée 
 - commune 

SALLE DE BAIN
 privée 
  commune 

BARRES D’APPUI ET MAINS COURANTES
 salle de bain 
 corridors (aires communes) 

CHAUFFAGE
 système central 
 contrôle individuel 

CLIMATISATION
 système central 
 contrôle individuel 
 système de climatisation personnel autorisé 

 - type :

SERVICES DE TÉLÉCOMMUNICATION
 téléphone 
 câblodistribution  
 réseau Internet sans fil 
 Internet avec fil 
 autres : 

SYSTÈME D’APPEL À L’AIDE
 fixe 

 - lit 
 - salle de bain 
 - salle d’eau 
 - autres : 

 mobile 

FAUTEUIL ROULANT OU À PROPULSION MOTORISÉE
 logement accessible et aménagé 

MEUBLES ET APPAREILS (LE LOCATAIRE A LE DROIT D’APPORTER) :
 appareils électroménagers 
 - préciser :

 téléviseur 
 meubles 

 - préciser : 

BALCON
 privé 
 commun 

ESPACE DE RANGEMENT FERMÉ À CLÉ 
 - emplacement : 

SALLE DE LAVAGE
 salle de lavage commune 

 - service payable à chaque utilisation oui   non 

ASCENSEUR 

SERVICES DE LOISIRS

ACCÈS À DES ACTIVITÉS DE LOISIRS 
 -  préciser :

ANIMATEUR 

ESPACES COMMUNS À L’INTÉRIEUR
 bibliothèque 
 cuisine commune 
 espace privé pour recevoir des visiteurs 
 piscine 
 salle d’entraînement physique 
 salle de billard 
 salle de cinéma maison 
 salle de loisirs multifonctionnelle 
 salle de quilles 
 salle de réception 

 - en location au coût de  __________ $
 salon Internet  
 autres : 

ESPACES COMMUNS À L’EXTÉRIEUR
 aire de jeux 
 aire de repos 
 jardin 
 piscine 
 autres : 

AUTRES SERVICES OFFERTS

ACTIVITÉS RELIGIEUSES 
 -  préciser :

SALLE À MANGER ACCESSIBLE AUX VISITEURS 

SERVICES MÉDICAUX 
 -  préciser :

SOINS INFIRMIERS (SERVICES OFFERTS PAR LE LOCATEUR)
 infirmière et infirmier 

 -  préciser :
 - horaire : 
 infirmière auxiliaire et infirmier auxiliaire 

 -  préciser :
 - horaire : 

PRÉPOSÉ (SERVICES OFFERTS PAR LE LOCATEUR) 
 -  préciser :
 - horaire : 

SÉCURITÉ 
 horaire :
 membre du personnel

 - infirmière et infirmier 
 - infirmière auxiliaire et infirmier auxiliaire 
 - préposé 
 - gardien 
 - réceptionniste 
 - autres : 

TRANSPORT
 service de navette 
 autres : 

 - service payable à chaque utilisation oui   non 

AUTRES

Le locateur doit fournir le logement et maintenir l’ensemble des services, des accessoires et des dépendances pour lesquels le locataire s’engage 
à payer un loyer. 

Cocher ce qui est inclus au bail.

Initiales du locataireInitiales du locateur
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Partie 2
Ce sont les services personnels, donc ceux que je souhaite 
ajouter à mon bail. Ces services sont généralement 
négociables, je peux les prendre ou non, et demander 
des changements lors des renouvellements.

Comme ils sont à mon bail, ils ne peuvent pas être 
augmentés en cours de bail sans mon accord.

Je dois avoir pris connaissance de ce document 
avant la signature du bail. Il contient les 
informations générales sur le bâtiment, les 
règles à respecter, etc. 

Je dois prendre le temps de bien le lire et de 
poser mes questions au gestionnaire s’il y a 
des choses que je ne comprends pas.

Le bail en RPA est composé de 3 documents.
n Le bail de  logement
n L’annexe 6 (les services ajoutés)
n Le règlement d’immeuble

LES 
DOCUMENTS
ESSENTIELS

Section D
Je retrouve dans 
cette section 
le résumé des 
montants à 
payer, soit le 
loyer de base 
plus les services.

dD LOYER (art. 1855, 1903 et 1904 C.c.Q.)

Le loyer est de $.  c Par mois  c Par semaine
Le coût total des services est de $.  c Par mois  c Par semaine
Le loyer total est de $.  c Par mois  c Par semaine

Inscrire, s’il y a lieu, le coût des services personnels 
à l’Annexe 6 au bail : services offerts au locataire par le locateur.

Le locataire bénéficie d’un programme de subvention pour le paiement du loyer. c Oui c Non

Préciser

DATE DU PAIEMENT
� premier terme

Le loyer sera payé le 
Jour Mois Année

 .

� autres termes

Le paiement du loyer se fera le 1er jour c Du mois c De la semaine
Ou le 

Préciser
 .

MODE DE PAIEMENT
Le loyer est payable selon le mode de paiement suivant : c Argent comptant 
c Chèque c Virement bancaire électronique c Autre  .

Le locataire accepte de remettre des chèques postdatés au locateur pour la durée du bail.
c Oui c Non 

Initiales du locataire Initiales du locataire

LIEU DU PAIEMENT
Le loyer sera payable au 

Lieu du paiement (indiquer si le paiement est effectué par la poste, le cas échéant)
 .

Loyer : Le loyer est payable par versements égaux 
ne dépassant pas un mois de loyer, sauf le  dernier 
versement, qui peut être moins élevé.

Le bail d’une durée de plus de douze mois peut faire 
l’objet d’un seul réajustement du loyer au cours de 
chaque période de douze mois. Il ne peut varier au 
cours des douze premiers mois (art. 1906 C.c.Q.).

Le locateur ne peut exiger aucune autre 
somme d’argent du locataire (exemple : dépôt 
pour les clés).

Paiement du premier terme de loyer : Lors de la 
 conclusion du bail, le locateur ne peut exiger 
d’avance que le paiement du premier terme de loyer 
 (exemples : le premier mois, la premi ère semaine). 
Cette avance ne peut dépasser un mois de loyer.

Paiement des autres termes : Le loyer est  payable 
le premier jour de chaque terme  (exemples : 
mois, semaine), sauf entente contraire.

Mode de paiement : Le locateur ne peut exiger la 
remise d’un chèque ou d’un autre effet postdaté, sauf 
entente contraire.

Preuve de paiement : Le locataire a droit à un reçu 
pour le paiement de son loyer en argent  comptant 
(art. 1564 et 1568 C.c.Q.).

Lieu du paiement : Le loyer est payable au domicile 
du locataire, sauf entente contraire (art. 1566 C.c.Q.).

E SERVICES ET CONDITIONS
RÈGLEMENT DE L’IMMEUBLE

Un exemplaire du règlement de l’immeuble a été remis au locataire avant la conclusion du bail.

Remis le 
Jour Mois Année Initiales du locataire Initiales du locataire

copropriété divise

Un exemplaire du règlement de l’immeuble a été remis au locataire.

Remis le 
Jour Mois Année Initiales du locataire Initiales du locataire

TRAVAUX ET RÉPARATIONS
Les travaux et les réparations à être exécutés par le locateur et leurs échéanciers sont 
décrits ci-après :

� Avant la délivrance du logement 

� En cours de bail 

SERVICES DU CONCIERGE

Préciser

Les coordonnées du concierge ou de la personne à contacter en cas de besoin sont :

Nom No de téléphone

Adresse de courriel Autre no de téléphone (cellulaire)

Règlement de l’immeuble : Le règlement de 
 l’immeuble établit les règles à observer dans 
 l’immeuble. Il porte sur la jouissance, l’usage 
et l’entretien du logement et des lieux d’usage 
commun.

S’il existe un tel règlement, le locateur doit en 
re mettre un exemplaire au locataire avant la 
conclusion du bail pour qu’il en fasse partie (art. 
1894 C.c.Q.).

Si le logement est situé dans une coproprié-
té  divise, le règlement de l’immeuble  s’applique 
dès qu’un exemplaire est remis au locataire 
par le locateur ou par le syndicat de la copropriété 
(art. 1057 C.c.Q.). 

Un règlement ne peut contredire le bail ou 
 contrevenir à la loi.

Travaux et réparations : Le locateur doit, à la date 
prévue de la remise du logement, le délivrer en 
bon état de réparation de toute espèce. Cependant, 
le locateur et le locataire peuvent convenir autre-
ment et s’entendre sur les travaux et l’échéancier 
de leur exécution (art. 1854 al. 1 et 1893 C.c.Q.).

Toutefois, le locateur ne peut se dégager de son 
obligation de livrer le lo ge ment, ses accessoires 
et dépendances en bon état de propreté, de les 
livrer et de les maintenir en bon état d’habita-
bilité (art. 1892, 1893, 1910 et 1911 C.c.Q.).

Constat des lieux : En l’absence d’un constat des 
lieux (descriptions, photographies, etc.), le locataire 
est présumé avoir reçu le logement en bon état au 
début du bail (art. 1890 al. 2 C.c.Q.).SERVICES, TAXES ET COÛTS DE CONSOMMATION

Ceux-ci sont assumés par : Locateur Locataire Locateur Locataire

Chauffage du logement c c Taxe de consommation d’eau du logement c c

c Électricité c Gaz c Mazout Déneigement et déglaçage

Gaz
autre usage que le chauffage

c c � Stationnement c c

Électricité c c � Balcon c c

Chauffe-eau (location) c c � Entrée, trottoir, allée c c

Eau chaude (frais d’utilisation) c c � Escalier c c

CONDITIONS
Le locataire a un droit d’accès au terrain. c Oui c Non 

Préciser

Le locataire a le droit de garder un ou des animaux.  c Oui c Non 
Préciser

AUTRES SERVICES, CONDITIONS ET RESTRICTIONS (exemples : antenne, barbecue, climatiseur, corde à linge, peinture, piscine, salle de lavage)

}
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Signature du locateur (ou de son mandataire) Signature du locataire (ou de son mandataire) 

Signature du locateur (ou de son mandataire) Signature du locataire (ou de son mandataire) 

Autre signataire (exemples : témoin ou autre) Personne à contacter en cas d’urgence (nom, adresse et no de téléphone) 

Le locateur a l’obligation d’indiquer le coût attribuable à chacun des services offerts qui se rattachent à la personne même d’un locataire.  

Ces services sont notamment compris dans les catégories de services suivantes : services de repas, d’aide domestique, de sécurité, de loisirs, 
d’assistance personnelle ou de soins infi rmiers.

Des services personnels additionnels à ceux qui sont inscrits à la présente annexe peuvent être utilisés de manière temporaire ou
permanente en considération des besoins du locataire et à sa demande, aux coûts prévus à la liste de l’ensemble des services offerts 
remise au locataire ou à son représentant, le cas échéant, par l’exploitant d’une résidence privée pour aînés, avant la conclusion du 
bail. Le locateur s’engage à fournir ces services aux mêmes coûts que ceux qui sont indiqués sur cette liste, et ce, pendant toute la 
durée du bail.

Cocher la case appropriée pour les services choisis. Préciser le coût attribuable à chacun de ces services. 

PARTIE 2 SERVICES PERSONNELS

Jour Mois Année       

Jour Mois Année       

Jour Mois Année       

Jour Mois Année       

Jour Mois Année       

SERVICES ALIMENTAIRES

REPAS
 nombre de repas quotidiens :

 - déjeuner  $
 - dîner   $
 - souper  $
 type de menus

 - menus du jour   $
 - menus au choix   $
 - menus diététiques   $
  - préciser :

HORAIRE DES REPAS
 déjeuner de   à 
 dîner de   à 
 souper de   à 

COLLATIONS  $
 nombre de collations par jour : 

 - horaire :

LES REPAS ET COLLATIONS SONT SERVIS :
 à la salle à manger 
 à la cafétéria 
 au logement ou à la chambre  $

COÛT MENSUEL TOTAL :  $

SERVICES D’ASSISTANCE PERSONNELLE

AIDE À L'ALIMENTATION  $
 - préciser :

AIDE À L’HYGIÈNE QUOTIDIENNE
 hygiène quotidienne  $

 - préciser :
 au bain  $

  fois par semaine
 à l’habillage   $

 - préciser :
 autres :   $

MÉDICAMENTS 
 distribution des médicaments  $
 administration des médicaments  $

 - préciser :

SOINS INVASIFS D’ASSISTANCE AUX ACTIVITÉS
DE LA VIE QUOTIDIENNE  $
 - préciser :

COÛT MENSUEL TOTAL :  $

SOINS INFIRMIERS 

INFIRMIÈRE ET INFIRMIER  $
 - préciser :

 - nombre d’heures : 

INFIRMIÈRE AUXILIAIRE ET INFIRMIER AUXILIAIRE  $
 - préciser :

 - nombre d’heures : 

PRÉPOSÉ   $
 - préciser :

 - nombre d’heures : 

COÛT MENSUEL TOTAL :  $

SERVICES D’AIDE DOMESTIQUE

BUANDERIE
 linge de maison

  fois par semaine ou  fois par mois  $
 vêtements

  fois par semaine ou  fois par mois  $

ENTRETIEN MÉNAGER
 ménage du logement ou de la chambre

  fois par semaine ou  fois par mois  $
 - préciser :

COÛT MENSUEL TOTAL :  $

AUTRES SERVICES OFFERTS

AIDE AU DÉPLACEMENT  $
 - préciser :

SERVICE D’ACCOMPAGNEMENT
 visites médicales  $
 courses  $

DISPOSITIF D’ALERTE DE SÉCURITÉ (risque d’errance)   $
 - préciser :

ASSISTANCE POUR REMPLIR LES FORMULAIRES
DE CRÉDIT D’IMPÔT POUR MAINTIEN À DOMICILE  $

AUTRES :  $

COÛT MENSUEL TOTAL :  $

COÛT MENSUEL TOTAL
DES SERVICES $
+

LOYER DE BASE 

(voir le formulaire de bail obligatoire) $

LOYER TOTAL $

 SIGNATURES

Initiales du locataireInitiales du locateur
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